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POLI TI QUE GÉNÉRALE

Mem bres act ifs

1.

locale sa démission écrit e du poste auquel il a été élu, laquelle prend effet
immédiatem ent .

 2, art icle 9 (1) de la Loi sur
les droits de la personne.

2. Les superviseurs de remplacement ne peuvent faire rapport sur quelque affaire

3.
 ex.  SP23).

4. Aucun mem bre ne peut part iciper à des groupes de gest ion part icipat ive avant
que la Société accepte les polit iques du STT sur la gest ion par t icipative, établies
par le conseil exécut if.

5. Le secrétaire- t résorier du Syndicat doit recevoir, sur rendez-vous, t out m em bre
en règle du Syndicat souhaitant inspecter les livres et dossiers du Syndicat .

Mem bres ret rait és

6. Les m em bres sont dits « ret raités
ion, au m oment de la

décision du conseil exécut if. (Janvier 1997)

7. Le ( la) secrétaire-t résorier(ère) du STT organisera des banquets annuels pour
les m em bres ret raités du Syndicat .

8. Les mem bres ret raités du Syndicat seront inscrits à

9.

expliquant les m otifs du changement et recev
exécutif.

10.
locale ainsi que du conseil exécut if du Syndicat. Ces approbat ions doivent êt re
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Les t ransferts  pour  m otif  de compassion seront  régis  par  la Loi sur les droits de
la personne
devront êt re avisées au préalable de t out t ransfert pour motif de com passion.

Sect ions locales

11. Com pétence locale

(1) Les m em bres doivent adhérer à la sect ion locale com pétente pour leur

peuvent dem eurer m em bres de la sect ion locale t out au long de leur
m andat .

(2)

de leur m andat courant seulement .

 (3)

signature du m em bre t ransféré.

12. (a) Le conseil exécut if doit encourager les sect ions locales à fusionner et les
assister à cet égard.

(b) Processus de fusion

(c) Cet te polit ique ne doit pas êt re interprétée com m e étant une ent rave aux

sect ion locale.

(1) Une réunion conjointe des sections locales concernées sera t enue pour
discuter de la fusion.

(2) Les m embres de chaque sect ion locale touchés devront voter pour
procéder à la fusion.

(3) Un Comité de règlem ents sera form é, avec représentat ion égale de
chacune des sect ions t ouchées.

(4) Les règlements proposés devront êt re adoptés dans chacune des
sect ions locales t ouchées.

(5) Une copie des règlem ents proposés et du com pte de voix sera
achem inée au Com ité des statut s du STT.

(6) La nouvelle sect ion locale se
congrès.

13.
locale. Le mem bre aura droit à un vote, m ais ne sera pas éligible pour des

 de voter sur les affaires locales,
sauf celles qui concernent sa propre sect ion locale.
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14. Une copie du procès-verbal sera acheminée au secrétaire- t résorier du Syndicat
au plus t ard quatorze (14) jours après chaque assemblée locale.

15. Les sect ions locales doivent coordonner leurs assem blées de façon à réduire le

16. Toute proposit ion de m odificat ion des statuts doit êt re incluse à la convocat ion

17. Tous les vidéos de form at ion créées pour le STT nécessitant des t alent s de
com édien ont produit s par des firm es syndiquées ut ilisant des acteurs et des
act rices syndiqués.

Conseil exécutif

18. Le Conseil exécut if se rencontrera un m inimum de 9 fois par année civile, à la
demande du président .

19. Les réunions du conseil exécut if pourront accueillir un m aximum de
t rois observateurs par sect ion locale, lesquels devront êt re mem bres de

- y aura aucune
com pensat ion syndicale de temps ou de dépenses.

20.
correspondance sera revue au préalable par les dirigeants, qui formuleront des
recom m andat ions quant à leur disposit ion, le cas échéant .

21. Le scrutin par appel nom inal sera obligatoire à toutes les réunions du conseil
exécutif et ce, dès m aintenant .

22. t ous
les ef fort s nécessaires pour assister aux assem blées.

23. Dans le but de réduire les frais juridiques du Syndicat , les dirigeants rém unérés
assum eront une plus grande part de responsabilit é dans la présentation de
causes en arbit rage.

24. Aucun dirigeant rémunéré, ni aucune personne représentant le Syndicat , ne

personne dirigeant ou représentant le Syndicat les accom pagne en tant que
tém oin.

25. Le Conseil exécut if fera en sorte que t outes les notes de négociat ion officielles
existantes soient ent rées à la base de données du STT.

26. Si la Société constate un surplus de personnel, un Comité sera form é
réunissant les sect ions locales t ouchées pour assister le conseil exécut if dans la

surplus.
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27.
par le Comité de négociation et incluses à la convention collect ive. Les let t res

discussion et approbat ion du conseil exécut if .

28. aux délégués et aux déléguées au
-t résoriers et secrétaires- t résorières de sect ion

Conseillers et conseillères

29. Les conseillers et conseillères doivent part iciper au t raitem ent des dossiers de

au sujet de quest ions locales

concernée part icipe à ces réunions.

e

Syndicat inform era la sect ion locale.

30. Les conseillers et conseillères des régions périphériques doivent pouvoir assurer
de plus nombreux services dans leur région afin de réduire la charge de t ravail

f .

Aut res congrès et conférences

31.
se réuniront en congrès durant la deuxième sem aine de septem bre des années
de négociat ion afin de déterminer les proposit ions de négociat ion.

32. Les personnes déléguées au congrès par la Fédérat ion provinciale du travail

t ranche de 500
pour représenter chaque t ranche supplém entaire de 500 m em bres ou m ajeure

délégués ou déléguées addit ionnels par les sect ions locales.

33. La délégat ion du STT au congrès de la Fédérat ion provinciale du t ravail t iendra

résolut ions qui seront débat tues chaque jour. Le premier caucus se t iendra
 adoptées sur les

.

34. Toutes les personnes votant au nom du Syndicat des t ravailleurs(euses) en
télécommunicat ions devront êt re m em bres en règle du Syndicat .
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Généralit és

35. Lorsque le  Comité  de négociat ion est im e que tous les  m oyens du processus de

ta -ci.

36.  sauf à des f ins de
lignes directes nationales 800 et encouragera les m em bres à ut iliser les
services de téléphonistes aussi souvent que possible.

37. Tous les décrets ou lieux « chauds » à boycot ter seront publiés dans le
Transmetteur et aut res bullet ins du STT.

38.  Le Comité t actique commencera à solliciter la part icipat ion des m em bres dès
q
part icipat ion cont inuera sur une base régulière tout au long du processus de
négociat ion.

 39. Le STT doit examiner t outes les act ions possibles permet tant de rem placer les
fiduciaires qui sont gest ionnaires de TELUS par des mem bres du régim e élus du
STT.
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